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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

M 3109-A 

Date de dépôt : 10 septembre 2025 

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Jean-Marc Guinchard, 
Jacques Blondin, Thierry Arn, Patricia Bidaux, Alia Chaker 
Mangeat, François Erard, Souheil Sayegh : Une information claire 
pour manger mieux : Gardons le Nutri-Score à Genève ! 

En date du 21 mars 2025, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
– l’art. 172 de la constitution genevoise qui dispose que l’Etat prend des 

mesures de promotion de la santé et de prévention1 ; 
– les art. 14, 15 et 16 de la loi sur la santé2 qui disposent qu’il est de la 

responsabilité de la promotion de la santé de donner les moyens à 
l’individu et à la collectivité d’agir favorablement sur les facteurs 
déterminants de la santé et d’encourager les modes de vie sains ; 

– la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels (LDAI)3 

dont un des buts premiers est de mettre à la disposition des 
consommateurs les informations nécessaires à l’acquisition de denrées 
alimentaires (art. 12 et 13 LDAI sur l’obligation d’étiqueter et de 
renseigner) ; 

                                                           
1  RS/Ge A 2 00 
2  RS/Ge K 1 03 
3  RO 2017 249 
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– les recommandations de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) en matière d’étiquetage nutritionnel ; 
– que les maladies chroniques liées à une alimentation déséquilibrée sont 

en augmentation en Suisse, où 41% de la population adulte est en 
surpoids et 11% est obèse4 ; 

– que les maladies cardiovasculaires restent la première cause de mortalité 
en Suisse et sont fortement influencées par l’alimentation ; 

– que la consommation excessive de sel, de sucre et de graisses saturées est 
responsable de 30% des décès prématurés dans le pays selon 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ; 

– que l’indicateur Nutri-Score a démontré son efficacité dans plusieurs 
études scientifiques5, réduisant l’achat de produits classés D et E de 5 à 
10 % en moyenne6 ; 

– que, dans les pays ayant généralisé son usage, 92% des consommateurs 
trouvent le Nutri-Score utile et 57% affirment qu’il influence positivement 
leurs choix alimentaires7 ; 

– que certaines enseignes comme Migros, Coop, Lidl appliquaient déjà le 
Nutri-Score bien que moins de 40% des produits disponibles en magasin 
affichent actuellement ce label ; 

– qu’en mars 2025, plus de 350 professionnels de santé genevois et 
romands ont signé une lettre ouverte adressée à Migros, l’exhortant à 
généraliser l’usage du Nutri-Score sur ses produits de marque, 
soulignant la nécessité d’une transparence accrue pour lutter contre les 
maladies liées à une alimentation déséquilibrée ; 

– que la promotion d’une alimentation saine s’inscrit dans les objectifs de 
santé publique du canton, 

 

                                                           
4  Enquête suisse sur la santé, Surpoids et obésité, Office fédéral de la statistique, 

Berne, 2022 
5   Nutritional quality of diet characterized by the Nutri-Score profiling system and 

cardiovascular disease risk: a prospective study in 7 European countries, The 
Lancet Regional Health – Europe, vol. 46, novembre 2024 

6  Nutri-score : notoriété, perception et impact sur les comportements d’achat 
déclarés des adolescents en octobre 2021, Santé publique France, mai 2022 

7  Enquête sur l’évolution du Nutri-Score, UFC-Que Choisir, avril 2023 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à établir une réglementation cantonale rendant obligatoire l’affichage du 

Nutri-Score sur les étalages, rayons et présentoirs de produits 
alimentaires transformés vendus dans les magasins d’alimentation du 
canton de Genève ;  

– à imposer aux grandes surfaces et aux commerces alimentaires d’afficher 
de manière claire et visible le Nutri-Score sur leurs supports numériques 
et sites internet à destination de leur clientèle genevoise ; 

– à encourager les commerçants indépendants à adopter la signalétique du 
Nutri-Score sur leurs rayons et présentoirs, en leur apportant un soutien 
technique et financier afin de faciliter son application ; 

– à mettre en place une campagne d’information et de sensibilisation à 
destination des consommateurs et des professionnels de l’alimentation 
pour expliquer le fonctionnement et les avantages du Nutri-Score ; 

– à assurer un suivi de la mise en œuvre de ces mesures, en collaboration 
avec les acteurs du secteur alimentaire et les professionnels de la santé 
ainsi que des établissements médicaux cantonaux, afin d’évaluer leurs 
impacts sur les comportements d’achat et la santé de la population. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

La motion 3109 s’inscrit dans un contexte de préoccupations croissantes 
en matière de santé publique face à la montée des maladies chroniques liées à 
l’alimentation. Elle propose des mesures visant à généraliser l’affichage du 
Nutri-Score dans les commerces alimentaires du canton, à renforcer la 
transparence nutritionnelle et à encourager des choix de consommation plus 
sains.  
 
Nutri-Score – Définition et utilité  

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) appelle les pays à recourir à 
des mesures structurelles, telles que l’étiquetage nutritionnel, afin de produire 
un impact tangible et rapide face à une problématique complexe telle que 
l’obésité et les maladies qui y sont associées8.  

Le Nutri-Score est un système d’étiquetage alimentaire apposé par les 
entreprises sur le devant de leur emballage sur une base volontaire. Il est 
calculé à l’aide d’un algorithme développé par l’Université d’Oxford et 
scientifiquement validé. Il est transparent et accessible, prenant en compte, 
pour 100 g ou 100 ml de produit, d’un côté, la teneur en nutriments et 
aliments à favoriser (fibres, protéines, fruits, légumes, légumineuses, fruits à 
coques, huiles) et, de l’autre, l’énergie (calories) et la teneur en nutriments à 
limiter (acides gras saturés, sucres, sel). Ce calcul se base sur les données 
déclarées des producteurs (ingrédients et valeurs nutritionnelles). Le score 
permet d’attribuer au produit une lettre et une couleur, désignant sa qualité 
nutritionnelle, sur une échelle de 5 couleurs allant de A (vert foncé) à E 
(rouge). 

Mis au point en 2016 par Santé publique France (SPF), le Nutri-Score 
vise 2 objectifs :  
1) aider les consommatrices et consommateurs à s’orienter vers des choix 

alimentaires plus sains au moment de l’achat; et  
2) inciter l’industrie agroalimentaire à adapter ses recettes et reformuler ses 

produits afin d’afficher une composition nutritionnelle favorable à la 
santé. 

                                                           
8  Organisation mondiale de la santé (OMS). Politiques fiscales incitatives en 

matière d’alimentation et de prévention des maladies non transmissibles : rapport 
d’une réunion technique tenue à Genève (Suisse) les 5 et 6 mai 2015. Genève: 
Organisation mondiale de la santé; 2017. 
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Sa récente mise à jour renforce sa cohérence avec les recommandations 
nutritionnelles, notamment pour mieux identifier les produits ultra-
transformés. D’ailleurs, une étude menée en France a montré que 62% des 
aliments traditionnels obtiennent de bons scores (A, B ou C). Toutefois, un 
mauvais classement ne signifie pas qu’un aliment est à bannir, mais 
simplement qu’il doit être consommé avec modération, comme le 
recommandent depuis longtemps les professionnels de santé. 

Une étude récente montre que 74% des parents en Suisse soutiennent 
l’affichage obligatoire du Nutri-Score sur les produits destinés aux enfants9. 
Ce soutien populaire confirme l’attente forte d’outils d’aide au choix 
accessibles à tout le monde.  

D’autres outils existent déjà, tels que Yuka (https://yuka.io/). Il s’agit 
d’une application indépendante, financée de manière transparente et sans lien 
avec l’industrie agroalimentaire. Elle permet une évaluation rapide de la 
qualité nutritionnelle des aliments transformés (ainsi que des produits 
cosmétiques), via un simple scan du code-barres. Elle propose également des 
alternatives plus saines lorsqu’elles existent. Cette option, simple à mettre en 
œuvre, peu coûteuse et accessible immédiatement à la population, ne 
constitue toutefois pas une information directe sur l’emballage. A noter aussi 
que Yuka ne repose pas sur la même base scientifique que le Nutri-Score. 

 
Enjeux de santé publique  

L'étude menuCH, première enquête nationale représentative sur les 
habitudes alimentaires des adultes en Suisse, a montré que les résidentes et 
résidents suisses consomment des aliments trop sucrés et trop salés10. Elle 
met en évidence des inégalités sociales marquées en matière d’alimentation, 
les personnes ayant un niveau de formation ou un revenu plus faible adoptant 
en moyenne des habitudes nutritionnelles moins favorables à la santé. 

                                                           
9  Falquet et al. Améliorer l’efficacité du Nutri-Score en Suisse : Rapport 

scientifique pour répondre au postulat 20.3913 « Améliorer l’efficacité du Nutri-
Score ». Berne : OSAV; 2022 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/74610.pdf 

10  Bochud M, Chatelan A, Blanco J-M, Beer-Borst S. Anthropometric characteristics 
and indicators of eating and physical activity behaviors in the Swiss adult 
population: Results from menuCH 2014-2015. Lausanne: Federal Office of Public 
Health, Food Safety and Veterinary Office; 2017. Contract No. : 
16.010537/204.0001/-1476. 
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Au cours de la dernière décennie, les données de l’Observatoire suisse de 
la santé (OBSAN) révèlent une progression des facteurs de risque 
cardiovasculaires dans le canton de Genève. Selon le rapport de 202511, plus 
de la moitié de la population genevoise (52,2 %) présente au moins un facteur 
métabolique tels que l’hypertension, l’hypercholestérolémie, le diabète ou le 
surpoids contre 40-45% observés dans les données de 201212. L’ensemble de 
ces indicateurs sont connus pour être fortement influencés par des régimes 
riches en sel, en sucre ajouté, en graisses saturées et pauvres en fibres, fruits 
et légumes. 

Chez les jeunes, une étude a montré l’augmentation du surpoids et de 
l’obésité13. Le surpoids et l'obésité infantiles sont des déterminants 
importants du poids et de plusieurs morbidités à l’âge adulte14. Le coût 
économique du surpoids et de l’obésité est considérable. En Suisse, ce coût a 
triplé entre 2002 et 2012 en passant de 2,7 à 8 milliards de francs15. Une 
estimation par extrapolation situe ce fardeau économique à 467 millions de 
francs dans le canton de Genève. Ces chiffres incluent les coûts directs sur le 
système de santé ainsi que les coûts indirects en lien avec une baisse de 
productivité, une invalidité ou une mort prématurée. 

Cependant, un nombre limité d’acteurs du domaine agroalimentaire suisse 
ont participé au déploiement attendu du Nutri-Score dans le pays. Certains 
acteurs majeurs s’en sont même retirés – à titre d’exemple, Migros et Nestlé 
ont annoncé abandonner progressivement cette indication sur leurs produits. 
Le soutien politique reste limité sous la pression des milieux économiques et 
agroalimentaires, comme en témoignent plusieurs propositions 
parlementaires réclamant la suppression de l’utilisation du Nutri-Score. 
 

                                                           
11  La santé dans le canton de Genève | OBSAN 

https://www.obsan.admin.ch/fr/publications/2025-la-sante-dans-le-canton-de-
geneve 

12  La santé dans le canton de Genève | OBSAN  
https://www.obsan.admin.ch/fr/publications/2015-la-sante-dans-le-canton-de-
geneve 

13  Jeannot E, Mahler PB. Evolution du poids corporel et facteurs de risque de 
surcharge pondérale chez les enfants de 5-6 ans scolarisés à Genève entre 2013-
2014 et 2021-2022. Rapport mandaté par l’OCS en collaboration avec le SSEJ; 
2022. 

14  Darmaun D. La nutrition des mille premiers jours : quels enjeux ? Nutrition 
Clinique et Métabolisme. 2020;34(3):183-93. 

15  OBSAN. Coûts économiques de l’obésité Berne2023 [Available from: 
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/cots-economiques-de-lobesite. 

https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/cots-economiques-de-lobesite
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Situation actuelle 

Au-delà de la question de l’étiquetage, la motion 3109 interpelle quant à 
l’absence de régulation claire dans l’offre alimentaire (hormis la sécurité 
alimentaire), l’asymétrie d’information entre producteurs et consommatrices 
et consommateurs, ainsi qu’au poids des intérêts commerciaux dans la chaîne 
de distribution, qui constituent des limites à une alimentation saine et 
équitable. 

En proposant la mise en place d’une réglementation cantonale et un 
accompagnement actif des acteurs du commerce, la motion 3109 vise à 
mieux informer les consommatrices et consommateurs. Elle réaffirme ainsi la 
responsabilité des pouvoirs publics de créer un environnement alimentaire 
favorable à la santé, tout en respectant le droit à l’information de la 
population et en cohérence avec les engagements du canton de Genève en 
matière de promotion et de prévention de la santé.  

Cependant, une telle volonté n’est actuellement pas réalisable, tant au 
regard du droit fédéral qu’en raison de la complexité de la proposition et de 
son impact sur les acteurs concernés. 

La loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels, du 20 juin 
2014 (LDAl; RS 817.0), vise à protéger la santé des consommatrices et 
consommateurs et à leur fournir des informations fiables pour faire des choix 
éclairés. La présentation, l’étiquetage, l’emballage et la publicité doivent être 
conformes à la réalité et ne pas les induire en erreur, notamment sur la 
composition, l’origine, la méthode de fabrication ou les effets du produit.  

Un avis de droit commandé en 2024 par le secteur prévention et 
promotion de la santé (SPPS) du service du médecin cantonal (SMC) précise 
d’ailleurs que, selon le Conseil fédéral, ces dispositions visent principalement 
les risques associés aux microorganismes, contaminants, substances 
étrangères ou agents pathogènes, et non les risques liés à la surconsommation 
ou aux maladies non transmissibles résultant d’une alimentation non 
équilibrée. 

En complément, l’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur 
concernant l’information sur les denrées alimentaires, du 16 décembre 2016 
(OIDAl; RS 817.022.16), précise les informations obligatoires à mentionner 
sur les emballages (p. ex : nom du produit, ingrédients, allergènes, durée de 
conservation, origine, déclaration nutritionnelle, mode d’emploi) ou à 
proximité des rayons de présentation en magasin. 
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Toute denrée alimentaire mise sur le marché doit être sûre. Une denrée est 
considérée comme non sûre si elle est potentiellement nocive pour la santé, 
en tenant compte des effets immédiats, à court ou à long terme, des effets 
cumulatifs toxiques et des sensibilités particulières de certains groupes de 
population.  

De plus, selon un avis juridique sollicité par le service de la 
consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) auprès de l’Office fédéral 
de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV), les cantons ne 
sont pas habilités à légiférer dans un domaine réglé de manière complète et 
exhaustive par une législation fédérale. En conséquence, le canton de Genève 
n’aurait pas le droit d’imposer des exigences supplémentaires en matière 
d’information sur les denrées alimentaires, au-delà de celles déjà prévues par 
l’OIDAl. 

Par ailleurs, une solution cantonale serait très difficile à mettre en œuvre, 
car elle serait portée essentiellement par les distributeurs et les commerçants. 
La mise en place du Nutri-Score uniquement sur le canton représenterait une 
charge administrative considérable, non seulement pour les grands 
distributeurs, mais également pour tous les autres commerces de denrées 
alimentaires qui vendent également des produits préemballés (épiceries, 
boulangeries, boucheries, vente à la ferme, etc.). Ces difficultés techniques 
engendreraient soit des coûts supplémentaires qui seraient reportés sur la 
consommatrice ou le consommateur, ou une diminution de l’offre alimentaire 
dans le canton. Ceci créerait également une inégalité de traitement par 
rapport aux commerces frontaliers ou situés dans d’autres cantons, y compris 
pour la vente en ligne. Seule une obligation à l’échelon national serait en fait 
praticable sans distorsion notable de la concurrence. 

Enfin, la motion 3109 ne le précise pas explicitement, mais la mise en 
œuvre du Nutri-Score impliquerait inévitablement des contrôles officiels. Le 
SCAV serait vraisemblablement désigné comme autorité cantonale chargée 
de ces contrôles et du soutien aux entreprises. Cela nécessiterait 
d’importantes ressources supplémentaires pour garantir un suivi adéquat. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil d’Etat propose : 
– de rejeter la motion 3109 et l’idée d’une réglementation cantonale. Il 

recommande les options suivantes pour répondre au besoin d’information 
des consommatrices et consommateurs genevois concernant les qualités 
nutritionnelles des aliments transformés; 

– d’évaluer la pertinence de promouvoir un outil déjà existant permettant 
d'obtenir rapidement une évaluation simple et aisément compréhensible 
de la qualité nutritionnelle des aliments transformés; 
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– de mettre en œuvre une campagne de sensibilisation auprès de la 

population pour favoriser une meilleure compréhension des étiquetages 
nutritionnels obligatoires prévus par la LDAl. Pour ce faire, l’office 
cantonal de la santé (OCS) pourrait mener une, voire plusieurs, actions 
ciblées de communication pédagogiques; 

– d’agir politiquement au niveau national pour : 
• rendre le Nutri-Score obligatoire en Suisse; 
• ou introduire, lors des futures révisions des textes fédéraux existants, 

des prescriptions nutritionnelles spécifiques pour certains aliments – à 
titre d’exemples : teneur maximale en sel dans le pain et les plats 
préparés; teneur maximale en sucre dans les boissons sucrées et les 
plats préparés; etc. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 

acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI Thierry APOTHÉLOZ 
 
 
 
Annexes : 
 
1. Avis de droit sur les instruments juridiques pour un environnement 

alimentaire sain à Genève 
2. Avis juridique de l’OSAV sollicité par le SCAV 
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